
 
 

 
DISPOSITIF REPRENDRE EN BRETAGNE 

 
 

 
 

 Avant la transmission ou la reprise de l’entreprise 
 

 Détecter et sensibiliser les dirigeants prêts à transmettre leur entreprise 
 

 Rencontres et conseils individualisés, en toute confidentialité 
 Manifestions, semaines thématiques 

(programmes disponibles auprès de chaque CCI) 
 

 Accueillir et accompagner les repreneurs 
 

 Accompagnement du projet (business plan, …) 
 Mise en relation (professionnels spécialisés ad hoc, cédants, …) 
 Diffusion d’offres de cession 

 
 Former les repreneurs 

 
 Cycle long : Ecole des Managers de Bretagne (Quimper) 

http://www.quimper.cci.fr 
http://www.reseau-edm.com 
 

 Cycle court : programme de formations spécialisées 
(disponible auprès de chaque CCI) 
 
 

 Après la reprise de l’entreprise 
 

 Suivi des entreprises reprises (rencontres, conseils) 
 

 Formation du nouveau dirigeant / repreneur 
 

 Mise en réseau (clubs d’entreprises, Plato, groupements d’entreprises, …) 
 
 

Pour en savoir plus, contacter votre CCI. 
 

 

http://www.quimper.cci.fr/
http://www.reseau-edm.com/
http://www.reprendre-bretagne.fr/Accueil/Contacts
http://www.bretagne.cci.fr/1-22348-Clubs-d-entreprises.php
http://www.bretagne.cci.fr/1-22345-Plato.php
http://www.bretagne.cci.fr/1-22346-Groupements-d-entreprises.php
http://www.reprendre-bretagne.fr/Accueil/Contacts

